
PROPOSER DES IMAGES SUR LE SITE DE LA BIPS
Pour pouvoir contribuer sur le site de la BIPS, il faut au préalable s'enregistrer en cliquant en haut à droite de la page du site sur le lien « S'enregistrer » et 
compléter le formulaire. Une fois l'enregistrement terminé, vous devrez vous connecter sur le site pour voir apparaître sur la page d'accueil un album 
« Contributions ». Cliquez sur celui-ci afin de trouver le dossier « Propositions ».

Démarche à suivre Copie d’écran
Dans l'album « Propositions », choisir le lien : Ajouter des éléments.

Dans la page « Ajouter des éléments », cliquer sur le bouton Parcourir pour 
indiquer le chemin de l’image sur votre ordinateur.

Compléter le champ « Description » : 
- Décrire au mieux l’image (date, lieu, etc…),

Cliquer sur Plus de champs de téléchargement…, si vous souhaitez 
proposer d’autres images.

Lorsque les chemins de toutes les images et leur description sont indiqués 
dans le champ correspondant, valider la page en cliquant sur le bouton 
Ajouter des éléments.

Remarque : 
On ne peut pas importer plus de 8 Mo d’images en une seule fois dans la 
BIPS. Lorsque cette limite est dépassée, il faut renouveler l’opération afin de 
respecter la taille maximale.


